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C- 62-09-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 SEPTEMBRE 2012 

CELLULE PROSPECTIVE ET VEILLE STRATEGIQUE – SIGNATU RE D'UNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DE NIORT ET L'INSEE POITOU-CHARENTE S 

Monsieur René MATHE , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Par délibération du 15 décembre 2008 le Conseil de Communauté a validé l’opportunité 
d’engager une démarche « proactive », destinée à partager, à l’échelle de notre territoire et au 
regard de ses problématiques spécifiques, une véritable « culture » de l’anticipation. Dans cet 
esprit, la Communauté d’Agglomération de Niort « fait vivre», depuis 2009, un « Comité de 
Veille », réunissant des élus communautaires, les services et des membres du Conseil de 
Développement de la CAN.  

Cette commission « ad’ hoc » a, notamment, pour objectif :  
- d’analyser, en continu, la transformation du tissu économique et social du territoire,  
- de repérer les indicateurs clé du développement territorial et les « signaux faibles », 
- d’aider à la mise en place, à terme, d’un dispositif permanent de « veille stratégique », en 

lien avec les productions des observatoires thématiques existants ou en cours 
d’élaboration (SCOT, Habitat, Transports, Economie…). 

Le « Comité de Veille » s’est, d’ores et déjà, saisi de différents champs d’investigation : 
- une première exploration ayant permis de mettre en évidence, au cours de l’élaboration du 

Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCOT, les tendances d’évolution 
probables à l’horizon 2025,  

- un autre exercice exploratoire concernant plus particulièrement l’aménagement numérique 
de notre territoire (objet d’une note de veille et « d’alerte »), 

- une réflexion autour des questions touchant à l’intercommunalité et au processus de 
« métropolisation » de nos territoires.  

A été également engagé en 2012 :  
- un partenariat avec le Groupe FUTURIBLES autour de la thématique «  Entreprises et 

territoires au défi de l’innovation et de la compétitivité ».  
- un exercice de prospective exploratoire concernant les « Mobilités » à l’horizon 2035, à 

l’échelle de l’aire urbaine de Niort. 

L’ensemble de ces travaux permet de constituer une base de connaissance partagée des 
enjeux du territoire et d’enrichir le projet de territoire à l’aune des 5, 10 et 20 ans à venir.  
Il s’agit, ainsi, d’appréhender les évolutions territoriales dans leurs différentes dimensions et 
notamment au travers : 

- des tendances démographiques, économiques, sociales, écologiques et spatiales, 
- du système des relations nouées avec d’autres espaces environnants,  
- des spécificités de notre agglomération par l’identification de ses forces, de ses 

faiblesses mais aussi de ses opportunités de développement.  
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Dans ce contexte, l’INSEE Poitou-Charentes a souhaité devenir partenaire de cette démarche 
de prospective en proposant de mettre à disposition du « Comité de Veille » ses propres 
bases de données et ses analyses des enjeux de notre territoire.  

Ce partenariat, objet d’une convention ci-jointe (annexe 1) a pour objet de définir différents 
champs de coopération visant : 

- d’une part, à identifier, hiérarchiser et analyser les principales problématiques de 
développement de l’aire urbaine de Niort, 

- d’autre part, à alimenter les observations statistiques au bénéfice du « Comité de 
Veille » et plus particulièrement dans le cadre de l’exercice autour des « Mobilités 
2035 » auquel l’INSEE a choisi de participer activement. 

Il s’agira, parmi d’autres thèmes d’investigation :

- de définir le profil des nouveaux ménages s’installant sur le territoire ainsi que celui des 
habitants qui le quittent (et pour quelle destination ?), 

- de mieux repérer les besoins en matière de logements et de déplacements et comment 
ceux-ci évoluent-ils spatialement ?, 

- de cerner les évolutions des revenus des ménages de l’agglomération et du marché du 
travail,  

- d’analyser les « dépendances » économiques du territoire et symétriquement le 
rayonnement de l’activité de l’agglomération sur d’autres espaces, 

- d’appréhender les conséquences du vieillissement de la population et ses implications 
en matière de prise en charge de la dépendance. 

L’article 6 de la convention détaille les contributions de chacun des partenaires à la réalisation 
de ces productions. 

Le coût financier, à la charge de la CAN, s’élève au total à 9 000 €. 

Cette somme de 9 000 € sera acquittée par la CAN en deux versements : 

- 50 % à la signature de la convention, soit 4 500 € en 2012, 
- le solde à la mise en ligne de la publication, en 2013. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Approuver la convention (annexe 1) entre la CAN et l’INSEE Poitou-Charentes ainsi que 
son annexe technique (annexe 2), 

- Autoriser le versement, en 2012, par la CAN d’une participation de 4 500 € pour la mise en 
œuvre de ce partenariat, 

- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer la convention, à 
entreprendre toutes les démarches nécessaires et à signer tous les documents afférents. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 94  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

René MATHE 

Vice-Président Délégué 
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